Partager les meilleures pratiques en Italie – La création de Registrarte.
Bonjour. Je m’appelle Katy Spurrell et je suis directrice d’Arthemisia à Rome. Arthemisia est organisateur d’expositions privées, comme on en trouve aux États-unis, et nous travaillons en étroite collaboration avec les bureaux des beaux-arts locaux et du ministère italien pour préparer et organiser des expositions majeures telles que l’exposition Perugino, qui a eu lieu à Pérouse en 2003, et la rétrospective sur Mark Rothko prévue à Rome l’année prochaine.
Je suis aussi membre fondatrice de Registrarte, l’association italienne d’archivistes, créée pour introduire et agir en faveur de la profession d’archiviste en Italie. 
La profession d’archiviste est un phénomène relativement nouveau en Italie, bien que de nombreux professionnels de musées aient déjà travaillé dans ce domaine et se soient établis au niveau international depuis plusieurs années.
Registrarte a été fondé en 2000 par un petit groupe de professionnels du musée et de personnes indépendantes et agit, depuis cinq ans, pour établir le lien nécessaire entre les personnes qui travaillent réellement dans ce domaine et le ministère des beaux-arts. Ce lien est crucial pour la reconnaissance officielle de la profession. 
Contrairement au Royaume-Uni, les professionnels du musée en Italie sont principalement des employés de l’État ou travaillent pour des institutions telles que les conseils municipaux ou régionaux. 

Les emplois vacants ne sont pas ouvertement annoncés comme au Royaume-Uni et dans d’autres pays européens d’ailleurs, et la plupart sont annoncés dans un concours ouvert au public au cours duquel les candidats, dans certains cas plus de 100 pour 1 ou 2 postes, doivent passer un examen académique extrêmement difficile et doivent présenter leurs qualifications et leurs publications. Malheureusement, cet examen est souvent purement académique et ne concerne en aucune façon les responsabilités de la profession que le candidat pourrait assumer à un niveau pratique.
La spécialisation à l’intérieur du système est officiellement limitée à quelques catégories telles que administration, conservation, conservateur et personnel technique.
Ainsi, le rôle d’archiviste est accompli soit par un historien de l’art (conservateur) soit par une personne possédant des compétences en administration ou en conservation avec des connaissances spécifiques, à qui l’on confie ensuite les expositions ou les prêts. 
Le ministère a pris conscience de la situation fin 1999 et s’est rendu compte de la nécessité d’une spécialisation  à l’intérieur de ces catégories générales pour entreprendre, en particulier, la tâche  d’organisation d’expositions. En octobre 2001, le décret du ministère des beaux-arts concernant les « critères et normes techniques-scientifiques de performance et de développement des musées » a été publié pour exposer ces exigences.
Depuis 1997, lorsque l’UKRG (groupe d’archivistes britanniques) m’a demandé de coordonner la situation en Italie et de chercher des conférenciers possibles pour la première conférence européenne d’archivistes à Londres en 1998, j’agissais pour promouvoir la profession d’archiviste auprès de membres clés du ministère des beaux-arts à Rome et pour porter à leur attention l’importance de l’archiviste dans les musées à travers le monde. Ceci a amené Maria Vittoria Marini Clarelli et Cristina Acidini à Londres en tant que conférencières où elles se sont rendu compte du nombre d’archivistes établis en Europe.

En 1999 donc, un groupe de travail a été formé par le ministère italien des beaux-arts, constitué de professionnels de musées et indépendants, actifs dans le domaine à un niveau pratique. Le but primaire de ce groupe de travail était d’établir un guide officiel pour le ministère des beaux-arts pour l’organisation d’expositions, une sorte de « vade-mecum » de connaissances pratiques. Ceci a été une étape décisive puisque, pour la première fois, nous avons pu utiliser les connaissances des personnes qui travaillaient à un niveau pratique dans les musées et indépendamment, plutôt que celles d’un groupe d’académiciens ou de bureaucrates qui théorisaient au sujet des pratiques muséales. 
Je faisais partie de ce groupe de travail, qui comprenait aussi, entre autre, des représentants de musées d’État et de musées gérés au niveau local, tels que le musée Capodimonte à Naples, Palazzo dei Diamanti à Ferrara, Azienda Speciale Palaexpo à Rome et le bureau central des expositions du ministère des beaux-arts.
La progression naturelle pour ce groupe a été de former une base pour la création du groupe d’archivistes italiens en 2000 avec le but ultime de faire reconnaître officiellement la profession au niveau national.
Nous avons également organisé la 3e conférence européenne d’archivistes à Rome en 2002, qui a été pour nous un grand succès. En ce qui nous concerne, l’aspect le plus important a été probablement le discours d’ouverture du directeur général, dans lequel il a reconnu la nécessité d’avoir des archivistes en Italie.   

Évidemment, notre travail ne s’est pas achevé là et entre temps, nous avons aussi eu deux journées d’ateliers.
La première, en mars 2003 à Turin, a porté sur l’important sujet du rapport d’état et sa validité dans une déclaration d’assurance. 
La seconde, en mars de cette année, en collaboration avec Cristina Acidini et l’Opificio delle Pietre Dure à Florence, a traité de l’acclimatation des emballages et des pièces d’exposition, avec des conférenciers tels que Caterina Bon Valsassina, qui est chef de l’Istituto Centrale del Restauro et Paul Schwartzbaum, du Guggenheim New York.
Mais ces ateliers et conférences ont ciblé les professionnels travaillant déjà dans ce domaine. Nous avons été un petit groupe à reconnaître que, pour continuer ce travail dans le futur, nous aurions besoin d’engager la participation de personnes beaucoup plus jeunes que nous, qui pourraient développer un intérêt pour la profession à un stade précoce et qui pourraient donc continuer dans le futur.
À ces fins, nous avons décidé de contacter diverses universités et institutions et de suggérer l’inclusion d’un cours à l’intérieur d’un cours de troisième cycle universitaire. Les universités ont bien accueilli cette proposition et aujourd’hui nous avons participé à 3 cours de troisième cycle séparés : à Pérouse, avec la municipalité de Pérouse et l’université, à Rome avec l’université privée Luiss et à l’université de Calabre. Cela ne veut pas dire que nous reconnaissons que la meilleure formation est de travailler, mais quand il est si incroyablement difficile d’obtenir une expérience professionnelle, les notions de bases de la profession d’archiviste doivent être répandues.
Le plan du cours, d’environ 16-18 heures au total, était basé sur le guide officiel du ministère des beaux-arts, sur lequel nous avons tous travaillé, et était décomposé de la façon suivante :  

3 heures d’introduction et de principes généraux
3 heures sur la gestion des prêts vers l’extérieur, qui comprenaient la rédaction d’un contrat de prêt typique ; la demande d’autorisation du ministère des beaux-arts ; comment choisir une société de transport et ses exigences, ou définir si une société de transport est nécessaire.
3 heures sur la gestion des prêts reçus, qui comprenaient la préparation d’un rapport sur les installations pour l’endroit, comment écrire une demande de prêt, le formulaire de prêt et tous les renseignements requis pour le formulaire de prêt (pour cela nous avions standardisé un formulaire de prêt dans le guide officiel).
3 heures sur les rapports de condition, l’installation et la désinstallation. 
3 heures sur le transport, la manutention et les transporteurs.

3 heures sur les règlements d’état concernant l’export d’œuvres d’art et l’autorisation du ministère des beaux-arts.
Les leçons étaient souvent données dans des musées et durant de réelles expositions ou installations, ou dans des églises.
C.-à-d.  

Rapports d’état etc. National Gallery Londres
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Manutention et transport.  Cathédrale de Pérouse.

Lettres de demandes de prêt en anglais.

Durant les cours, le mot COMMUNICATION était le mot clé et, malheureusement pour les étudiants, communication en anglais !!
Sans communication et échange d’idées continuels, le travail complexe et détaillé de l’archiviste ne peut avancer.
À la fin des cours, nous avons également eu l’opportunité d’offrir des stages à quelques-uns des participants. Je suis heureuse d’annoncer que le stagiaire qui a travaillé avec moi à Arthemisia travaille maintenant à plein temps pour une compagnie de transport maritime spécialisée dans les beaux-arts. D’autres travaillent dans des musées à Rome ou dans d’autres lieux d’expositions, tels que le Scuderie del Quirinale. Ceci est crucial pour acquérir une expérience professionnelle et réellement utiliser la connaissance acquise durant ce cours sommaire.
Pour finir, au cours de la récente réunion de l’ICOM, appuyée par diverses associations de musées italiens, qui a eu lieu à Milan le 24 octobre, la version finale de la Charte nationale des professions du musée a été approuvée. Cette charte a été rédigée pour  établir quelles professions muséales étaient « essentielles à la bonne gestion des musées et pour vérifier que ces postes étaient effectivement disponibles dans les musées ». Elle établit également « les compétences requises dans les emplois du musée ». Un profil illustre les principales professions muséales qui sont divisées en 4 domaines, avec le directeur au sommet absolu. À l’intérieur  du domaine appelé « recherche  et gestion des collections », la profession d’archiviste est indiquée parallèlement à celle de conservateur. Cette reconnaissance finale et formelle, à un niveau national, de la nécessité de la profession d’archiviste, ainsi que la charte nationale complète, indiquent le niveau d’attention porté au développement de meilleures pratiques standard dans les musées italiens en ce qui concerne le développement des professions muséales et, en particulier, celle d’archiviste. 
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